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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

annuités liquidables
Question écrite n° 17040

Texte de la question

Mme Marguerite Lamour appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la
recherche sur les limites quant aux possibilités de rachats des annuités. En effet, le ministère de l'éducation
nationale n'autorise que le rachat des années d'enseignement ou de surveillance d'externat à temps complet.
De plus, pour les personnes qui ont enseigné dans l'enseignement catholique sous contrat d'association, sans y
faire ensuite carrière, le rachat des années d'enseignement est impossible. De nombreux futurs retraités
souhaiteraient pouvoir racheter ces différentes annuités afin d'augmenter le taux de leur retraite, et elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que l'Etat autorise de tels rachats.

Texte de la réponse

Le code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa rédaction actuelle, précise que peuvent être pris en
compte pour la constitution du droit à pension les services d'auxiliaire ou de contractuel accomplis dans les
administrations centrales de l'État, les services extérieurs en dépendant et les établissements publics de l'État
ne présentant pas un caractère industriel ou commercial, si la validation des services de cette nature a été
autorisée par un arrêté conjoint du ministre intéressé et du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie.
Par ailleurs, sauf cas particuliers expressément prévus par la réglementation et ainsi que l'a précisé le Conseil
d'État, seuls peuvent être validés pour la retraite, au titre du régime spécial des fonctionnaires, les services
auxiliaires accomplis dans les mêmes conditions que les fonctionnaires titulaires, ce qui suppose
l'accomplissement d'obligations professionnelles d'une importance suffisante pour que les emplois en cause
puissent être qualifiés d'emplois à temps complet. Ces dispositions sont applicables, non seulement aux
personnels de l'éducation nationale, mais à l'ensemble des fonctionnaires de l'État. Les établissements
d'enseignement privé sous contrat d'association ne constituant ni une administration centrale de l'État, ni un
service extérieur en dépendant, ni un établissement public de l'État, les services qui y sont rendus par des
personnels antérieurement à leur titularisation ne peuvent être validés pour la retraite. Ces personnels ne sont
pas dépourvus de droit à la retraite pour ces années d'exercice, puisqu'ils conservent leurs droits aux
prestations vieillesse du régime général de la sécurité sociale et du régime de retraite complémentaire auquel ils
ont cotisé. C'est également le cas des personnels qui ont effectué des services de maître auxiliaire ou de
surveillant d'externat dans des conditions d'horaire hebdomadaire insuffisantes pour en permettre la validation.
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